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Message de la 
direction générale  

 
 

 

 

        Christian Gendron                          François Hénault 
           Maire                               Directeur général 
Bonjour, 
 
 

 
 
 
 

 

 

  

 

  

           

  

 

  

 
 
  
 

 
C’est une évidence dame nature a rattrapé son retard dans les derniers jours. Le fait de ne pas avoir eu de grosses bordées 
plus tôt nous a sans doute fait oublier de petits essentiels, à commencer par la gestion de nos bacs pour les matières 
résiduelles. Ceux-ci ne doivent pas être placés dans la rue ou sur le trottoir. Placé les près de la limite de terrain, mais pas 
dans l’emprise. Dans les rangs, protéger votre boîte à lettres. La plupart des boîtes à lettres sont installées en empiétement 
du domaine public et nous le tolérons afin de les rendre accessibles au postier. Cela dit, c’est une tolérance et 
malheureusement il arrive que la rafale de neige produite par le chasse-neige les fasse tomber et les endommage. Ce sont 
des incidents qui arrivent pour lesquels nous n’engageons aucune responsabilité.   
 

La dernière de nos recommandations qui est aussi une évidence est d’adapter votre conduite à l’hiver. Ce n’est pas parce 
qu’il fait beau que ce n’est plus l’hiver. Nous habitons un secteur sensible aux vents. Il n’est pas rare de voir des lames de 
neiges se former sur la chaussée alors qu’il fait soleil. Nos opérateurs ne peuvent être partout à la fois. Comme si ce n’était 
pas suffisant, les chevreuils vont bientôt commencer à sortir…Prudence dans vos déplacements. 
 

Depuis plusieurs années nous avons la plateforme « alertes municipales » qui permet de vous informer en cas d’incident 
majeur (téléphone, courriel ou texto). Nous utilisons cette plateforme, entre autres pour communiquer les bris d’aqueduc, 
les interventions de rinçage ainsi que les avis d’ébullition. Les incidents du 15 décembre dernier nous démontrent que vous 
êtes malheureusement encore nombreux à ne pas être informés alors que votre santé et votre qualité de vie pourraient être 
impactées. Nous vous rappelons que l’inscription est totalement gratuite et que vous pouvez vous inscrire à partir de notre 
site internet ou par téléphone. Plusieurs personnes nous appellent pour savoir quand sortiront les comptes de taxes, on vous 
informe que ce sera à la mi-février. 
 

Enfin, nous vous invitons à ne pas manquer nos activités de février, à débuter par la fête hivernale qui se déroulera le 10 
février au terrain des loisirs, attendu qu’en raison de la température froide tardive cette année il n’y a pas d’activité sur la 
rivière (détails voir page 6). Cette activité sera suivi de la classique randonnée aux flambeaux (Porto-Choco) le 24 février, 
activité qui se terminera à la salle communautaire avec le chansonnier Ti-Lou (plus de détails dans le journal de février). 
 
 AVIS PUBLIC 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 483-01-15-24Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice 
financier 2024 et les conditions de leur perception 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, greffier-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le quinze janvier deux mil vingt-quatre, un projet de règlement «pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour 
l’exercice financier 2024 et les conditions de leur perception» a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «Pour fixer les taux des taxes et des tarifs pour l’exercice financier 2024 et les conditions de 
leur perception» aura lieu lors de la séance ordinaire du Conseil qui se tiendra le lundi le cinq février deux mil vingt-
quatre. 
 
Le projet de règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux 
heures d’ouverture. 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 16 janvier 2024 

François Hénault, directeur général et greffier-trésorier 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Marie-Claude Samuel :  janvier - février 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 5 février 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire de janvier  

 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 296 588.62$. 
 
 Adoption du règlement no 483 pour fixer les taux des 

taxes et des tarifs pour 2024. 
 

 Adoption du 2e projet de règlement no 482 modifiant le 
règlement de zonage pour modifier les limites des zones 
110-R et 111-R.. 

 
 Contrat à Techni-Consultant en services professionnels 

pour service d’accompagnement au coût de 2 950$. 
 

 Modification au contrat de FNX pour inclure une étude 
comparative des gaz de serre au coût de 2 950$ 
concernant l’agrandissement du garage municipal. 

 

 Achat d’un attelage pour le camion de déneigement 
Western Star au coût de 6 090$. 

 

 Achat de sellettes de réparation pour l’aqueduc auprès 
de EMCO au coût de 5 651.63$. 

 

 Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ 
concernant une autorisation d’aliénation l’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture sur le lot 5 617 639. 

 

 Appui à la demande d’autorisation à la CPTAQ 
concernant une autorisation d’utilisation à des fins 
autres que l’agriculture sur le lot 5 618 236. 

 

 Adhésion à l’ADMQ pour l’année 2024 au coût de 
1 054.13$. 

 

 Permettre aux employés-cadres d’avoir les mêmes 
conditions que les employés syndiqués pour les clauses 
normatives. 

 

Les comptes de  taxes municipales vous seront 

envoyés vers la mi-février.  Payable en 4 versements. 
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NEIGE SUR TERRAIN PUBLIC 

Il est interdit  de jeter ou de déposer sur les 
trottoirs, les rues et les terrains publics, de 
la neige ou de la glace. 
 
Ceci constitue une nuisance, et est passible 
d’une amende minimale de 125$. 
 

En respectant cette consigne, vous 
facilitez notre travail de déneigement. 
 

 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
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PLACEMENT DES BACS ROULANTS 
DURANT L’HIVER  

Pour permettre un déneigement efficace, 
placez vos bacs de manière à ce qu’ils 
n’encombrent pas le bord de la rue, les 
trottoirs et la chaussée. Vous devez 
placer vos bacs sur votre propriété 
privée à un maximum d’un mètre de la 
bordure de la rue.  Ceci évite d’entrer en 
contact avec l’équipement de déneigement.

    MERCI  ! 
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INAUGURATION DE LA MAISON-CHAPELLE SAINTE-GENEVIEVE  : Dimanche le 17 décembre 2023, a été 
inauguré le nouveau lieu de culte de Sainte-Geneviève-de-Batiscan, au cœur du village pour remplacer l’église paroissiale 
vendue l’an dernier. La nouvelle maison-chapelle est située au 41 rue de l’Église. C’est l’ancien salon funéraire, propriété 
des Maisons funéraires St-Louis, qui a été mis à la disposition de la Fabrique paroissiale pour qu’elle le transforme en chapelle 
et lieu de rencontres et activités. « Nous sommes très heureux de l’entente conclue avec les St-Louis, que nous remercions, 
dit l’abbé Claude Lapointe, prêtre responsable de la paroisse. L’ancien salon funéraire devient la Maison Sainte-Geneviève, 
nous y aurons notre chapelle et nous pourrons continuer à offrir des baptêmes, mariages et funérailles. C’est là qu’on se 
retrouvera dorénavant les dimanches matins pour célébrer ensemble. Et c’est là que nous pourrons se réunir pour toutes sortes 
de rencontres et activités. On l’appelle « Maison » parce que ce sera un lieu multi-fonctionnel », précise le prêtre. 
Informations au presbytère : 418-362-2616 
 
CAMPAGNE DE FINANCEMENT  : Les responsables de la communauté catholique de Sainte-Geneviève vous tendent la 
main pour amasser les dons nécessaires à l’animation et l’administration locale de la paroisse. La prévision des dépenses en 
2024 s’élève à 28 000 $, répartie comme suit : 15 000$ en salaires (la moitié pour la gestion du cimetière), 6 000$ pour le 
presbytère, 5 000$ en frais d’administration et 2 000$ en cotisations légales. Faites parvenir vos dons au presbytère, 51, rue 
Principale, Sainte-Geneviève-de-Batiscan G0X 2R0, en argent, par chèque ou par virement Interac en utilisant le courriel : 
fab.ste-genevieve@telus.net / Reçus disponibles pour impôts. Info : 418-362-2616 
 
 
 
 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Le 16 octobre dernier avait lieu l’assemblée générale de la Société historique de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan. Dix-sept personnes y ont été présentes en présentiel et par Zoom, dont quatre de Montréal, un de 
Saint-Hyacinthe et une de New-York. À cette occasion, les personnes suivantes ont été élues pour former le nouveau conseil 
d’administration : René Beaudoin, président ; Denise Jacob, vice-présidente ; Julie Baribeau, secrétaire-trésorière ; Jean 
Brouillette, Michel Brouillette, Yves Brouillette et Julie Trudel, administrateurs. 
 
NE JETEZ PAS VOS VIEUX PAPIERS : Vous avez des photos, cartes postales, factures, contrats, lettres, macarons, 
stylos, bouteilles, accessoires, souvenirs, meubles, etc., qui ont un lien avec l’histoire de Sainte-Geneviève-de-Batiscan ? 
Vous pouvez les donner à la Société historique ! En 2023, la Société a fait l’acquisition de trois nouveaux fonds d’archives : 
le fonds Françoise Veillette, le fonds Association des Massicotte et le fonds René Beaudoin. Elle a aussi reçu cinq macarons 
de l’ancien Carnaval Attikamègue et du Festival du Doré. D’autres documents et objets ont été promis pour 2024. Faites 
comme eux : constituez un fonds d’archives au nom de vos parents.  Information : René Beaudoin 819-295-3594 
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ACTIVITÉS DU MARDI  

Nos activités du mardi après-midi sont commencées depuis le 9 janvier.  Vous êtes tous invités à venir jouer aux cartes ou si 
vous avez un jeu et une équipe vous pouvez vous joindre à nous ce sera avec plaisir que l’on vous accueillera.  Le local est 
ouvert à tous les mardis de 13h00 à 17h00.  

ANNIVERSAIRES  

Des membres ont souligné leur anniversaire en Janvier:  

Pierre St-Arnaud, Denis Langlois, Raymonde Genest, Céline Cossette, Paul Carpentier, Yves 
Lahaie, Jean-Louis Massicotte, Thérèse Dessureault, Lucien Lamothe, Diane Bergeron et France 
Trudel. 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 

PROCHAIN DÎNER  

Prenez note que le prochain dîner aura lieu le mardi 13 février 2024.  Au menu : potage aux légumes, brochette de poulet 
servie avec riz et salade verte et comme dessert un pouding chômeur.  Le coût du repas est de 20$.  Une réponse avant le 5 
février serait appréciée.  Les téléphonistes feront leurs appels à compter du 1er février 2024. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

Prenez note que l’assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 23 avril 2024.  Quatre membres du conseil d’administration 
seront en élection pour un mandat de deux ans (France Trudel, Nicole Roberge, René Quessy et Normande Cossette).  Les 
mises en candidature seront ouvertes à compter du 25 mars 2024 et ce, jusqu’au 15 avril 2024.  Vous voulez vous joindre à 
l’équipe, procurez-vous une feuille de mise en candidature au local de la Fadoq ou en communiquant avec un membre de 
l’équipe. Merci de votre bonne collaboration. 

NOTE :  N’hésitez pas à demander si vous avez besoin de transport pour venir fraterniser avec nous, cela nous fera plaisir de 
vous offrir le transport. 

 

Au plaisir de se rencontrer.  

 

Normande Cossette, présidente  
418-362-2007 
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                      Février            12        
 

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  

     Soirée au Vétéran    

 

 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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